
Les dépenses d'habillement peuvent-elles être remboursées ?

Réponse courte

Les dépenses d'habillement peuvent être remboursées uniquement si les vêtements sont imposés par la nature de

l'activité professionnelle ou par des prescriptions légales ou conventionnelles, comme les équipements de

protection individuelle, les uniformes ou les tenues professionnelles spécifiques. Les vêtements de ville ou tenues

ordinaires, même portés exclusivement au travail, ne sont pas remboursables sauf disposition expresse du contrat de

travail ou d'un accord collectif.

Le remboursement doit être justifié par des factures nominatives et limité aux besoins professionnels. Les

modalités précises (plafonds, procédure) doivent être formalisées dans un document interne ou une annexe au

contrat. Tout remboursement non justifié par une nécessité professionnelle est considéré comme un avantage en

nature soumis à cotisations sociales et à l'impôt.

Définition

Les dépenses d'habillement désignent les frais engagés par un salarié pour l'acquisition, l'entretien ou le

renouvellement de vêtements nécessaires à l'exercice de ses fonctions. Au Luxembourg, il convient de distinguer

les vêtements de travail imposés par l'employeur ou la réglementation (équipements de protection

individuelle, uniformes, tenues spécifiques) des vêtements ordinaires portés dans le cadre professionnel sans

obligation particulière.

Conditions d’exercice

Les conditions de remboursement des dépenses d'habillement sont présentées ci-dessous :

Condition Portée

Vêtements imposés Par la nature de l'activité ou la réglementation

EPI Équipements de sécurité ou d'hygiène

Uniformes Tenues obligatoires (médical, restauration, sécurité)

Vêtements de ville Non remboursables sauf disposition contractuelle

Accord collectif Peut étendre le remboursement

Seuls les vêtements imposés par la fonction ou la réglementation peuvent être pris en charge sans être considérés

comme un avantage en nature.
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Modalités pratiques

Les modalités de prise en charge sont récapitulées ci-dessous :

Modalité Description

Fourniture directe L'employeur fournit les vêtements requis

Remboursement Sur présentation de factures nominatives

Plafonds Précisés par règlement interne ou convention

Périodicité Fixée par la politique d'entreprise

Traçabilité Conservation des justificatifs

Conformité fiscale Justification de la nécessité professionnelle

Les remboursements effectués dans ce cadre ne constituent pas un avantage en nature imposable, sous réserve

qu'ils correspondent aux besoins professionnels et soient dûment justifiés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser les règles de prise en charge des dépenses d'habillement dans un document

interne ou une annexe au contrat de travail, en précisant la liste des postes concernés, les types de vêtements

remboursables, les plafonds éventuels et la procédure de remboursement.

L'employeur doit veiller à la conformité des vêtements fournis ou remboursés avec les normes de sécurité

applicables à l'activité. En cas de litige, la charge de la preuve de la nécessité professionnelle incombe à

l'employeur. Les remboursements forfaitaires non justifiés ou les prises en charge de vêtements non imposés par

la fonction peuvent être requalifiés en avantage en nature soumis à cotisations sociales et à l'impôt.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 du Code du travail Sécurité et santé des salariés, EPI gratuits

Art. L.221-1 du Code du travail Rémunération et avantages en nature

Loi du 4 décembre 1967 (LIR) Traitement fiscal des avantages en nature

RGD 24 décembre 1997 Barèmes forfaitaires avantages en nature

Jurisprudence luxembourgeoise Conditions d'exonération des vêtements
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1


Veillez à exiger des justificatifs précis pour chaque remboursement et à limiter la prise en charge aux vêtements strictement

nécessaires à l'activité professionnelle afin d'éviter tout risque de redressement social ou fiscal.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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